
Acquisition d’obligations
Des investisseurs institutionnels (p. ex. caisses 
de retraite, gestionnaires d’actifs, etc.)  
se procurent des obligations durables émises 
par Desjardins – un placement garanti  
dont le rendement est régulier.

Produits 
d’investissement
Les investisseurs 
institutionnels intègrent  
ces obligations durables aux 
produits d’investissement ou 
d’épargne responsable qu’ils 
proposent à leurs membres 
et clients 
(p. ex. Fonds SociéTerre).

Financement 
de projets
Grâce à l’argent récolté 
avec l’émission d’obligations 
durables, Desjardins finance 
des projets à impact positif 
pour les communautés et 
l’environnement. La sélection 
de ces projets se fait selon  
un cadre de référence jugé 
très robuste par une agence 
d’évaluation externe reconnue.

Émission
Desjardins émet  
des obligations durables  
pour recueillir des capitaux  
qui lui permettront de financer  
des projets à impact positif.

Les obligations durables,
ça commence ici

La collectivité profite de projets  
bons pour les humains et la planète.

Les membres et clients obtiennent 
du rendement sur leurs épargnes  
tout en soutenant des projets qui 
correspondent à leurs valeurs.

Double impact

positif !


